
13.08.2025



C’est avec joie que nous vous invitons  
pour célébrer notre mariage.

Julie & Sophian

Mercredi 13 août 2025
Nous vous attendons le

à 14h00 devant la mairie de Saint-Palais-sur-Mer,  
et à 17h à l’abbaye de Fontdouce pour la cérémonie laïque  

et la suite des festivités. 

Nous serons heureux de vous retrouver autour d’un brunch  
décontracté le jeudi 14 à partir de 11h00.

Un formulaire est disponible sur le site internet 
pour confirmer votre présence avant le 1er mars.


